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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

* 
Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Administration nationale des affaires maritimes 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Navires neufs pour le transport de passagers et autres 
navires neufs de 20 tonnes de jauge brute ou plus, pour lesquels le contrat de 
construction est passé, ou la modification du système d'eau potable sera effectuée, 
après le 1er juillet 1994. Les bateaux de plaisance sont exemptés. 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlements et recommandations de 
l'Administration nationale des affaires maritimes concernant l'eau potable à bord 
des navires. 

6 ^ Teneur: Les règlements établissent les prescriptions relatives à la manutention, 
au stockage et à la production d'eau potable à bord des navires, y compris les 
prescriptions concernant la construction de systèmes d'eau potable. 

7. Objectif et justification: Assurer la qualité appropriée de l'eau potable à bord 
des navires. 

8. Documents pertinents: Décret relatif à la sécurité à bord des navires 
(SFS 1988:594) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er novembre 1993 
(adoption) et 1er décembre 1993 (entrée en vigueur) 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 septembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

3-1120 


